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Cathy Clerbaux, Présidente ;
Olivier Deleuze, Bourgmestre ;
Alain Wiard, Anne Depuydt, Cécile Van Hecke, Tristan Roberti, Jean-Manuel Cisey, Benoît
Thielemans, Jan Verbeke, Échevin(e)s ;
José Stienlet, Philippe Desprez, Martine Payfa, Véronique Wyffels, Jean-Marie Vercauteren, Jos
Bertrand, Michel Kutendakana, David Leisterh, Michel Colson, Hugo Périlleux-Sanchez, Dominique
Buyens, Sandra Ferretti, Odile Bury, Roland Maekelbergh, Conseillers ;
Etienne Tihon, Secrétaire communal.

 
Guillebert de Fauconval, Didier Charpentier, Martine Spitaels, Anne Spaak-Jeanmart, Conseillers.

Séance du 20.02.18

#Objet : Motion introduite par Mmes Ferretti et Bury et MM. Maekelbergh et Kutendakana, relative au
projet de loi autorisant les visites domiciliaires.#

Séance publique

Le Conseil communal de Watermael-Boitsfort,
Considérant le fait que la Commission de l’intérieur de la Chambre a examiné ce mardi 23 janvier 2018 le
projet de loi qui autorise les visites domiciliaires en vue d’arrêter une personne en séjour illégal ;
Considérant le fait que la loi offre déjà aux forces de sécurité tout le loisir d’intervenir et de contrôler toute
personne susceptible de nuire à l’ordre public ;
Considérant que le projet de loi vise à modifier la loi de telle sorte que les juges d’instruction soient placés
dans la quasi obligation de permettre ces visites domiciliaires ;
Considérant que le domicile est inviolable selon l’article 15 de la Constitution, que les exceptions à
l’inviolabilité du domicile sont des plus strictes et que le juge d’instruction n’ordonne une perquisition que
dans le cadre d’une infraction ou d’une instruction pénale et non d’une procédure administrative ;
Considérant que la Cour constitutionnelle, dans son récent arrêt 148/2017 du 21 décembre 2017 censure
certaines dispositions de la loi pot-pourri II, et annule précisément la possibilité de procéder à une
perquisition via une mini-instruction en ces termes :

« En raison de la gravité de l'ingérence dans le droit au respect de la vie privée et dans le droit à
l'inviolabilité du domicile, la Cour décide que la perquisition ne peut, en l'état actuel du droit de la
procédure pénale, être autorisée que dans le cadre d'une instruction. Permettre la perquisition via la
mini-instruction dans le cadre de l'information sans prévoir des garanties supplémentaires pour
protéger les droits de la défense viole le droit au respect de la vie privée et le droit à l’inviolabilité du
domicile » ;

Considérant que ce raisonnement s’applique a fortiori dans le cadre d’une procédure administrative;
Considérant que le projet de loi stigmatise les personnes en situation de séjour illégal en supprimant les droits
de la défense les plus fondamentaux et en assimilant une procédure administrative à une procédure pénale ;
Considérant que le droit au respect de la vie privée et le droit à l’inviolabilité du domicile sont des principes
fondamentaux qu’il importe de protéger ;

Invite le Parlement fédéral à rejeter le projet de loi en question ;

Invite le Gouvernement fédéral à reconsidérer sa position au regard des différents avis émis jusqu’à
présent par le Conseil d’Etat, l’ordre des avocats, l’association syndicale de la magistrature et les
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différentes associations citoyennes (CNCD, Ligue des droits de l’Homme, Ciré…) ;

Charge le Collège de transmettre cette motion à M. le Président de la Chambre, aux différents chefs
de groupes parlementaires, à M. le Premier Ministre, à M. le Ministre de l’Intérieur et à M. le Ministre
de la Justice.

Le Conseil approuve la motion.
23 votants : 23 votes positifs.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cathy Clerbaux

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 21 février 2018

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

Le Bourgmestre,

Olivier Deleuze
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